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Bâle, le 1er juillet 2009 

Roche lance un nouveau programme facilitant l’accès des pays en développement à 

Tamiflu  

Le "Tamiflu Reserves Program" est conçu comme une assurance antipandémie pour les économies en 

développement   

Roche a annoncé aujourd’hui le lancement de son Tamiflu Reserves Program (TRP) à l’intention des pays en 

développement. Le programme, qui prend effet dès maintenant, garantira aux gouvernements et patients de 

nombreux pays en développement la disponibilité de Tamiflu (oseltamivir) une fois que l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS) aura officialisé une pandémie de grippe* ou qu’il faudra faire face à une nouvelle 

souche grippale définie par l’OMS comme ayant un potentiel pandémique significatif et immédiat.  

 

Dans le cadre du programme TRP, Roche produira et entreposera des stocks de Tamiflu à des fins 

antipandémiques pour des pays en développement déterminés à un coût nettement réduit, qui pourra être 

réparti sur un certain nombre d’années. Roche enverra les stocks aux gouvernements des pays concernés 

lorsqu’une situation de pandémie aura été déclarée ou dans le cas d’une situation d’urgence en matière de 

santé publique, au moment où les gouvernements en question en feront la demande. Les pays pourront 

exercer leur droit d’option à n’importe quel moment. 

 

William M. Burns, CEO de la division Pharma de Roche, a déclaré: "Ce nouveau programme s’inscrit dans le 

cadre des initiatives déjà prises par Roche en vue de faciliter l’accès à Tamiflu. Roche propose à l’OMS ce 

programme concernant Tamiflu sans pour autant en revendiquer l’exclusivité, ce qui donne à l’OMS la 

possibilité d’en appliquer les principes fondamentaux à d’autres antiviraux, à des vaccins ainsi qu’à des 

fournitures médicales." 

 

Le prix d’un emballage de 10 capsules de Tamiflu, hors taxes, impôts et droits de douane locaux, est le 

suivant: 

• 5 à 6 euros par emballage de capsules dosées à 75 mg, 

• 3 à 3,65 euros par emballage de capsules dosées à 45 mg et  
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• 2 à 2,55 euros par emballage de capsules dosées à 30 mg.  

Pour garantir la qualité et la sécurité d’emploi du médicament, Tamiflu serait stocké par Roche dans des 

conditions contrôlées jusqu’à la date de livraison. Le prix définitif, dans les marges mentionnées ci-dessus, 

sera fonction de la période de stockage requise de la part du gouvernement ou de l’organisme des Nations 

Unies concerné. 

 

"Actuellement, seuls six des pays du monde à faible revenu disposent d’un stock de Tamiflu, ce qui représente 

une couverture de 0,02% des économies en question", a déclaré David Reddy, responsable de la Global 

Pandemic Preparedness Task Force. "Ce programme permet à ces pays de constituer, en prévision d’une 

pandémie, des réserves de Tamiflu pour leurs populations, à un prix significativement réduit avec des coûts 

se répartissant sur toute la durée de validité du produit, l’accès à ce dernier devenant ainsi plus abordable. Le 

programme répond également aux exigences en matière de stockage contrôlé et d’innocuité des 

médicaments, pour les pays en développement où cela pourrait poser problème". 

 

Pourront participer à ce programme les pays membres de l’Alliance mondiale pour les vaccins et la 

vaccination (GAVI), à l’exception de l’Inde**/***. Roche mène actuellement des discussions avec diverses 

agences en vue de déterminer comment les commandes pourraient être coordonnées par un organisme 

partenaire des Nations Unies tel que l’OMS ou l’UNICEF, tandis que la Banque mondiale, des donateurs, des 

fondations et les pays eux-mêmes pourraient être des sources potentielles de financement.  

 

En plus du TRP, Roche a pris une série de mesures en vue de favoriser l’accès à Tamiflu dans le monde, dont 

celles-ci: 

• don supplémentaire de 5,65 millions d’emballages de Tamiflu à l’OMS; 

• ajustement du prix de Tamiflu selon qu’il est destiné aux pays développés ou en développement; 

• délivrance de sous-licences pour la fabrication de l’oseltamivir à Hetero en Inde ainsi que Shanghai 

Pharma et HEC en Chine, et transfert de technologie à Aspen Pharmaceuticals en Afrique du Sud; 

• politique d’entreprise visant à ne pas enregistrer ni à faire valoir de brevets pour Tamiflu dans les 

pays les moins développés, ce qui leur donne la possibilité de s’approvisionner localement en 

antiviraux. 

 

A propos de Roche 

Roche, dont le siège est à Bâle, Suisse, figure parmi les leaders de l’industrie pharmaceutique et diagnostique 

axée sur la recherche. Numéro un mondial de la biotechnologie, Roche produit des médicaments réellement 
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différenciés pour le traitement du cancer, des maladies virales et inflammatoires ainsi que des maladies du 

métabolisme et du système nerveux central. Roche est aussi le leader mondial du diagnostic in vitro ainsi que 

du diagnostic histologique du cancer, et une entreprise pionnière dans la gestion du diabète. Sa stratégie des 

soins personnalisés vise à mettre à disposition des médicaments et des outils diagnostiques permettant 

d’améliorer de façon tangible la santé ainsi que la qualité et la durée de vie des patients. En 2008, Roche, qui 

comptait plus de 80 000 employés dans le monde, a consacré à la R&D près de 9 milliards de francs. Son 

chiffre d’affaires s’est élevé à 45,6 milliards de francs. Genentech, Etats-Unis, appartient entièrement au 

groupe Roche, qui détient en outre une participation majoritaire au capital de Chugai Pharmaceutical, Japon. 

Pour de plus amples informations, consulter le www.roche.com 

 

Tous les noms de marque mentionnés sont protégés par la loi. 
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Notes aux rédactions 
* *La nouvelle version de la souche H1N1, responsable de la grippe porcine, est très différente de la souche H1N1 responsable de la 
grippe saisonnière. 
**ce pays ne peut faire partie du programme car une sous-licence pour la production d’un générique de l’oseltamivir a été accordée 
par Roche à l’entreprise Hetero en 2005 
*** Pays éligibles pour le TRP: Afghanistan, Angola, Arménie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Erythrée, Ethiopie, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Indonésie, Kenya, Kiribati, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, 
Mali, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, République centrafricaine, République démocratique du Congo, République de Moldavie, République démocratique 
populaire lao, République populaire démocratique de Corée, République de Kyrgysie, République unie de Tanzanie, Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Sri Lanka, Soudan, Tadjikistan, Tchad, Timor oriental, Togo, Ukraine, Uzbekistan, 
Vietnam, Yémen, Zambie et Zimbabwe.  
 

 


